
chemin principal (ignorer
les autres chemins aux
intersections). 3 Au village,
prendre à doite la D 58.
Devant l’église, prendre à
gauche. 4 Prendre la pre-

mière rue à droite (D 58) vers Cilly pour
rejoindre le point de départ.

Devant le monu-
ment aux morts de

Cilly. Prendre la direc-
tion de Bosmont.
Emprunter la 1ère rue à
gauche et suivre le che-
min sur 3,5 km (point de vue sur la vallée
de la Serre et Cilly). 1 Traverser la ferme
de Balthazard et
prendre le chemin gou-
dronné à droite. Plus
loin, franchir la D 51 et
prendre en face. Traver-
ser la ferme de Labry. 2
200 m après la ferme,
prendre à droite à la
jonction de deux
champs pour rejoindre
le bosquet (point de vue
sur la vallée de la Serre)
et continuer jusqu’à Bos-
mont en restant sur le

Depuis l’église Saint-Martin de Cilly jusqu’à celle fortifiée 
de Bosmont, l’itinéraire emprunte, après une faible montée continue, 
la crête d’une large croupe que viennent couronner les fermes 
de Balthazard et de Labry. Après les nombreux points de vue 
dominant la vallée de la Serre, le chemin descend vers le bourg 
de Bosmont, fief de Jacques de Chambly, qui colonisa en 1665 
le Canada sur un ordre de Colbert. 

D

Balade à pied

Durée : 3 h 45

Longueur : 13,5 km
▼ 92 m - ▲ 157 m

Balisage : jaune et bleu

Niveau : assez facile

Points forts : 
• Château de Bosmont-sur-Serre
• Vallée  de la Serre
• Nombreuses églises fortifiées
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chemin faisant :
• Église XIXe avec fondations 
de 1112 à Cilly.

• Cimetière fortifié à Cilly.

• Grande place avec maisons typiques
à Bosmont.

• Église fortifiée XIIe-XVIe

à Bosmont-Sur-Serre.

• Château XVIIe de style Louis XIII 
à Bosmont.

• Arbre de la Liberté 
à Bosmont-Sur-Serre.

Le Château de Bosmont.
-S. Lefebvre-

CILLY – BOSMONT-SUR-SERRE – CILLY
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se restaurer :
• Rendez-vous sur le site
internet pour accéder aux
offres associées à ce circuit.Se

 lo
ge

r

BalthazarBalthazard d 
et Labret Labryy

Création et entretien du circuit :
Communauté de communes 

de la Vallée-de-la-Serre
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www.randonner.fr
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touristiques :
• Syndicat d’initiative de Marle
Mairie - 1 Place François Mitterrand
02250 MARLE-SUR-SERRE
Tél. : 03 23 21 75 76
Fax : 03 23 21 59 87
Mail : freddy.lubin.mairiedemarle
@wanadoo.fr
Web : www.ville-marle.com

• Pour connaître la légende des pictos,
rendez-vous sur notre site internet
dans la rubrique charte et conseils.
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